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08. PEINTURE/NETTOYAGE 

En tout état de cause, le Cahier des Charges Techniques Communes ne peut être dissocié des 
dispositions particulières à chacun des lots.  
Ces dernières précisent leurs spécifications techniques respectives. 

08.1. PRESCRIPTIONS GENERALES 

08.1.1. DOCUMENTS TECHNIQUES DE REFERENCE 

Les techniques de mise en œuvre devront être conformes aux prescriptions des DTU publiés par le CSTB 
notamment dans les fascicules : 
 

− DTU 20.13 : Cloisons en maçonnerie de petits éléments 

− DTU 20.2 : Parois et murs en maçonnerie, ouvrage en maçonnerie de petits éléments 

− DTU 25.1 : Enduits intérieurs en plâtre 

− DTU 25.31 : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l’application d’un enduit de plâtre 

− DTU 25.41 : Ouvrage en plaques de parement de plâtre 

− DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de parement 
en plâtre Isolant 

− DTU 59.1 : Travaux de peinture des bâtiments 
 
Et des conditions générales imposées par : 

−  Règles professionnelles de préparation des supports courants en vue de la pose de revêtements 
de sols minces ; 

−  Tolérances de planéité des supports et de l'ouvrage fini ; 

−  Normes françaises AFNOR qualitatives et dimensionnelles ; 

−  Arrêté du 31 janvier 1986, relatif à la protection des bâtiments contre l'incendie ;  

−  Toutes normes et DTU en vigueur à la remise des offres ; 

−  Norme NF P 03-001 régissant les marchés privés ; 

−  Classification UPEC. 
 
 
Tous les documents précités sont ceux de l’édition la plus récente ou en vigueur à la date de soumission. Bien 
que non reproduits au présent CCTP, les documents sont réputés connus des entrepreneurs soumissionnaires, 
lesquels s’engagent à respecter les prescriptions sans que celles-ci puissent entraîner une quelconque 
plus-value du prix soumissionné. 

08.1.2. TRAVAUX PREPARATOIRES 

Avant remise de son offre, le soumissionnaire prendra connaissance de l’état des lieux pour se rendre compte 
de la nature des travaux à effectuer. 
 
Il inclura dans son prix les prestations particulières éventuelles et les sujétions de mise en œuvre propres à ce 
chantier. Il ne bénéficiera d’aucune indemnité ou plus-value pour difficulté quelque sorte que ce soit. 
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L'entrepreneur consulté pour le présent lot reconnaît avoir pris connaissance des documents d'appel d'offres et 
des possibilités d'accès en zone réglementée ; enfin, avoir pris conscience de l'ensemble des difficultés qui 
seront rencontrées pour la réalisation du présent lot et les avoir estimées dans sa remise de prix. 
 
Après la signature de son marché, l'entreprise titulaire du présent lot devra entreprendre l'établissement des 
autorisations d’accès auprès du Maître d’Ouvrage (ce délai peut prendre plusieurs semaines, il est donc 
nécessaire aux entreprises d’anticiper cette démarche) et devra les soumettre à la Maîtrise d'Ouvrage, BET, 
bureau de contrôle et concessionnaires éventuels pour approbation avant exécution. 
 
L'entrepreneur devra prévoir, outre les travaux décrits au présent devis et aux plans, tous les travaux de sa 
profession nécessaires au parfait et complet achèvement des ouvrages. 
 
Il devra suppléer, par ses connaissances professionnelles, aux détails qui pourraient être mal indiqués ou omis 
dans les plans, devis descriptif et quantitatif. 
 
Le métré fournit dans la DPGF n’est rempli qu’à titre indicatif. L’entrepreneur est responsable de ses 
métrés. 

08.1.3. COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS D'ETAT 

L’entrepreneur devra s’assurer de la bonne mise en œuvre des installations de chantier. Par ailleurs, une 
attention particulière sera portée sur les finitions apportées des lots précédents. 

08.1.4. LIVRABLES 

Tous les documents établis par l'entrepreneur désigné, devront être soumis à l'approbation des concepteurs et 
du bureau de contrôle, avant tout commencement des travaux. L'entrepreneur devra tout plan jugé nécessaire 
pour les études EXE. 
 
L'entreprise devra aussi assurer elle-même la vérification des cotes d'exécution et d'implantation. 
 
Avant tout début des travaux, les documents devront être communiqués au bureau de contrôle pour accord et au 
maître d’ouvrage pour observations. 
 
L'entrepreneur remettra un dossier complet des avis techniques ainsi que toutes les fiches techniques des 
équipements et des matériaux avant le début ses interventions. 
 
Les produits utilisés devront posséder les avis techniques requis, en fonction des supports, des lieux d’emplois 
et de l’affectation des locaux. La mise en œuvre se fera dans le respect des conditions environnantes et des 
locaux. 
 
Tous les accessoires et produits annexes auront également un avis technique. 
 
Par ailleurs, l'entrepreneur se doit de respecter les délais généraux ainsi que ceux de remise des livrables 
imposés au CCAP. 

08.1.5. QUALITE 

Les matériaux proviendront de marques déterminées dans la partie description ou techniquement équivalentes. 

08.1.5.1. NORMES 

Les produits utilisés devront être conformes aux normes françaises de la série NFT 30 en particulier : 

− NF T 30.001 - Dictionnaire technique des peintures, etc.… ; 

− NF T 30.002 - Classifications des pigments minéraux ; 
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− NF T 30.003 - Classification des peintures, vernis et produits connexes ; 

− NF T 30.015 - Peinture - Essai de résistance à l'abrasion ; 

− NF T 30.608 - Enduits de peinture pour travaux intérieurs – Spécifications ; 

− NF T 30.700 - Peintures - Revêtements plastiques épais – Spécifications ; 

− NF T 30.804 - Spécifications des peintures microporeuses pour façades ; 

− NF T 31.004 - Pigments - Minimum pour peintures. 

08.1.5.2. CHOIX DES PEINTURES 

Les produits à utiliser seront de marque la Seigneurie ou équivalent à proposer à l’agrément du maître d’œuvre. 
 
L'entrepreneur est seul responsable du choix des produits qu'il entend mettre en œuvre et devra la vérification 
des produits décris au présent CCTP :  

−  Les produits d’impressions et pour les couches primaires seront à déterminer par l'entrepreneur en 
fonction de la nature et de l'état des subjectiles d'une part, et de la nature du type des produits de 
finition d'autre part ; 

−  Les produits de rebouchage et les enduits devront être compatibles avec les couches d'impression 
ou avec les couches primaires ainsi qu'avec les produits de finition. Les enduits devront être adaptés 
au type de finition ; 

−  Les produits pour les couches intermédiaires et de finition devront être compatibles avec les 
produits des couches préparatoires et apprêts, et être permettre d'obtenir l'aspect de finition 
demandé. 

 
L'entrepreneur devra également tenir compte dans le choix de ces produits, des atmosphères intérieures 
particulières rencontrées (humides, agressives, etc.) sur le chantier. 
 
D'une manière générale, l'entreprise devra employer sur un même support, un système de produit de marque 
identique pour les différentes couches : impressions - enduit - couches définitives de finition, ou sinon obtenir 
l'accord des fournisseurs sur la compatibilité des produits entre eux. 
 
Le cas échéant, il soumettra par écrit au Maître d’œuvre les remarques et suggestions avec toutes justifications 
à l'appui et proposition de produit de remplacement. 

08.1.5.3. CHOIX DES COLORIS 

Le maître d’œuvre se réserve le droit de choisir des coloris différents dans chaque local. 
Il pourra demander à l'entrepreneur, et ce sans supplément de prix, d'exécuter des échantillons de couleur sur 
une surface suffisante pour permettre de choisir le coloris définitif. 

08.1.6. AVIS TECHNIQUES 

L'entrepreneur remettra un dossier complet des avis techniques ainsi que toutes les fiches techniques des 
équipements et des matériaux avant le début ses interventions. 
 
Les produits utilisés devront posséder les avis techniques requis, en fonction des supports, des lieux d’emplois 
et de l’affectation des locaux. Il sera tenu compte de l’hygrométrie des locaux. 
 
Tous les accessoires et produits annexes auront également un avis technique. 

08.1.7. ECHANTILLON 

L’entrepreneur devra impérativement la réalisation des différents échantillons pour les différents revêtements. 
Sous chaque rubrique, l'entrepreneur doit préciser les opérations et les produits qu'il propose ; ces derniers 
doivent être désignés par la marque du fournisseur. 
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Le Maître d’œuvre reste seul juge de la correspondance entre le revêtement proposé et les prescriptions du 
descriptif. 
 
Il est formellement précisé que l'acceptation par le Maître d’œuvre d'un revêtement ne supprime en rien les 
responsabilités de l'entrepreneur en ce qui concerne la qualité des produits utilisés et du travail exécuté. 

08.1.8. TRAVAUX DES SUPPORTS 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur procédera à un examen des subjectiles, tant pour tirer 
tous les renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état et présenter ses réserves 
éventuelles qui seront soumises par écrit au maître d’ouvrage au moins 8 jours avant le démarrage des travaux. 
Ultérieurement, l'entrepreneur ne sera plus admis à faire des réserves. 
 
Tous les travaux préparatoires nécessaires pour l'application des peintures/films/placage/vitrophanie sont 
implicitement compris dans les prix soumissionnés. 
Les égrenages ou brossages devront faire disparaître sur les supports toutes les adhérences et projections 
diverses. 
 
Les rebouchages devront faire disparaître les imperfections des fonds, de façon à obtenir des surfaces 
d'application parfaitement planes et lisses. Les rebouchages aux emplacements de têtes de vis, assemblages, 
lames de paumelles etc.… seront particulièrement soignés. Les enduits devront nourrir parfaitement les fonds. 
 
Les enduits "repassés" devront être exécutés en autant de couches que nécessaire afin d'obtenir une surface 
parfaitement plane et lisse, toute imperfection étant impitoyablement refusée et le panneau incriminé 
entièrement refait. 
 
Les ponçages ne devront laisser apparaître aucun grain sur les enduits, ni aucune écharde, peluche, trace 
d'outil ou autre défaut sur les bois. 

08.1.9. TRAVAUX DE FINITION 

L'entrepreneur doit un ouvrage fini et devra en conséquence donner un ouvrage en parfait état de finition. 
 
L'entrepreneur devra prendre connaissance des autres lots pour vérifier l'état des finitions demandé et prévoir 
en conséquence l'état du support à laisser aux corps d'état concernés. 

08.1.10. REMISE EN ETAT DES LIEUX 

Les locaux devront être maintenus en permanence dans un état de propreté irréprochable. 
 
Les déchets seront déposés en un point du chantier, déterminé en accord avec le Maître d'Ouvrage. Ils seront 
évacués tous les jours dans des centres de traitement dédiés. Les frais sont à la charge du titulaire du marché. 
 
De même, les abords du chantier seront nettoyés lors de l'achèvement de chacune des phases travaux, par les 
soins et à la charge du titulaire du marché. 
 
Cette remise en état comprendra l'enlèvement de tous les détritus, et l'enlèvement de toutes les installations 
provisoires du chantier etc... 
 
Pour la suite du projet les entrepreneurs auront à leur charge la gestion de leurs déchets, de leur 
stockage jusqu’à leur évacuation quotidienne. 

08.1.11. MAINTENANCE 
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L'entrepreneur du présent lot devra la fourniture d’un échantillon représentatif (à hauteur de 5% de ce qui est 
énoncé en DPGF) pour les différents revêtements. 

08.1.12. GARANTIE 

L'entrepreneur doit une garantie de deux ans à dater du jour de la réception pour l'ensemble des revêtements à 
valeur esthétique. 

08.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

08.2.1. PEINTURES 

08.2.1.1. CONDITIONS PREALABLES 

Les travaux ne devront être exécutés que sur les subjectiles parfaitement secs : avant application de toute 
couche, la surface qui la reçoit devra être débarrassée des souillures, poussières, tâches de graisse, etc...  
 
L'application des peintures, vernis et enduits ne devra pas être effectuée : 

− Par une température ambiante inférieure à +5° ; 

− Dans une atmosphère humide susceptible de donner lieu à une condensation ; 

− Sur des subjectiles gelés ou surchauffés. 

08.2.1.2. TRAVAUX SUPPORT 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur procédera à un examen des subjectiles, tant pour tirer 
tous les renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état et présenter ses réserves 
éventuelles qui seront soumises par écrit au maître d’ouvrage au moins 8 jours avant le démarrage des travaux 
de peinture. Ultérieurement, l'entrepreneur ne sera plus admis à faire des réserves. 
 
Tous les travaux préparatoires nécessaires pour l'application des peintures et vernis sont implicitement compris 
dans les prix soumissionnés. 
 
Les égrenages ou brossages devront faire disparaître sur les supports toutes les adhérences et projections 
diverses. 
 
Les rebouchages devront faire disparaître les imperfections des fonds, de façon à obtenir des surfaces 
d'application parfaitement planes et lisses. 
 
Les rebouchages aux emplacements de têtes de vis, assemblages, lames de paumelles etc.… seront 
particulièrement soignés. 
 
Les enduits devront nourrir parfaitement les fonds. 
 
Les enduits "repassés" devront être exécutés en autant de couches que nécessaire afin d'obtenir une surface 
parfaitement plane et lisse, toute imperfection étant impitoyablement refusée et le panneau incriminé 
entièrement refait. 
 
Les ponçages ne devront laisser apparaître aucun grain sur les enduits, ni aucune écharde, peluche, trace 
d'outil ou autre défaut sur les bois. 
 
Les ouvrages métalliques ferreux à peindre seront livrés avec une couche de peinture antirouille sur laquelle il 
sera exécuté une reprise à la charge du présent lot. 

08.2.1.3. MODALITE D'APPLICATION 
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Le titulaire du présent lot reste responsable des produits employés ainsi que du procédé de mise en œuvre et 
des préparations préalables des supports nécessaires à une parfaite tenue dans le temps et à une finition 
soignée de type B. 
 
Aucune couche de peinture ne devra être appliquée sans que la précédente ait été dûment reconnue, pour 
permettre un contrôle rigoureux de tous les instants, chaque couche aura une tonalité légèrement différente de 
celle qui suit. 
 
Cette teinte devra parfaitement couvrir sur un ton ou un peu plus clair ou un peu plus foncé, sans laisser de 
traces de voiles ou de coulage avant chaque couche. Il sera procédé, le cas échéant, à un léger ponçage et 
révision de rebouchage. 

08.2.1.4. MISE EN PEINTURE DES DIFFERENTS SUPPORTS DU PROJET 

08.2.1.4.1. MURS EXISTANTS - CLOISONS DE DISTRIBUTION PLEINES - PLAFONDS PLACOPLATRE 

L’entrepreneur prévoira la mise en peinture des cloisons/doublage/plafonds et murs existants et créés. En cas 
de fissure, celles-ci seront traitées par ouverture, puis enduit et peinture. 
  
Subjectile : Maçonnerie et plaque de plâtre murs/plafonds 
  
Produit : Peinture acrylique satiné La seigneurie ou équivalent 
  
Classement de réaction au feu : Bfl-s1 
  
Finitions : B velouté mat (70%), RAL blanc 
 
Préconisations : 

− Brossage et dépoussiérage ; 

− Enduit de lissage ; 

− Ponçage ; 

− Impression et révision de ponçage ; 

− Application de deux couches. 

Localisation : 

Voir plans. 

08.2.1.4.2. PORTES CREEES ET EXISTANTES 

L’entrepreneur prévoira la mise en peinture des portes créées et conservées des deux côtés compris huisseries. 
  
Subjectile : Portes créées et existantes 
  
Produit : Peinture acrylique satiné La seigneurie ou équivalent 
  
Classement de réaction au feu : Bfl-s1 
  
Finitions : B velouté mat (70%), RAL blanc 
 
Préconisations : 

− Brossage et dépoussiérage ; 

− Enduit de lissage ; 

− Ponçage ; 

− Impression et révision de ponçage et reprise antirouille/passivation si acier ; 

− Application de deux couches. 
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Localisation : 

Voir plans. 

08.2.1.4.3. PEINTURE ANTITACHE 

L’entrepreneur prévoira la mise en peinture des murs de la mezzanine avec de la peinture antitache. En cas de 
fissure, celles-ci seront traitées par ouverture, puis enduit et peinture. 
  
Subjectile : Plaque de plâtre murs 
  
Produit : Peinture à base de résine acrylique type Robust 'Onip Mat ou équivalent 
  
Classement de réaction au feu : Bfl-s1 
  
Finitions : B velouté mat (70%), RAL blanc 
 
Préconisations : 

− Brossage et dépoussiérage ; 

− Enduit de lissage ; 

− Ponçage ; 

− Impression et révision de ponçage ; 

− Application de deux couches. 

Localisation : 

Locaux techniques mezzanine. 

08.2.2. ENDUIT CHAUX 

L'entrepreneur devra la mise en place d'enduit à la chaux intérieur. 
 
La prestation comprend : 

− La fourniture et pose d'un enduit à la chaux ; 

− Application à la taloche après humidification du support et application d'une sous-couche ; 

− Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme complète du fabricant ; 

− Compris toutes sujétions de liaison avec l'existant ;  

− Compris toutes sujétions de mise en œuvre dans les Règles de l'Art. 

Localisation : 

Hall. 

08.2.3. NETTOYAGE FIN DE CHANTIER 

Un nettoyage complet est à prévoir dès la fin des travaux sur l’ensemble des zones travaux pour les préparer 
aux Opérations Préalables à la Réception. De même un second nettoyage sera à prévoir avant restitution des 
locaux. 
 
Il concerne tous les locaux pour toutes les parties apparentes des : 

− Sols revêtements neufs ou sols existants ; 

− Revêtements verticaux : cloisons, menuiseries, portes ; 

− Agencements : Canapé, comptoir, ect. ; 

− Appareillage électrique et de VMC ; 

− Quincaillerie des portes. 
 
Cela ne dispense pas les entreprises titulaires de leur lot de prévoir un nettoyage dès la fin de 
réalisation de leurs travaux. 
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Localisation : 

Emprise projet. 

 

PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE 

Phase 4 - Banc essai et atelier 
08.2.4. PEINTURES 

08.2.4.1. CONDITIONS PREALABLES 

Les travaux ne devront être exécutés que sur les subjectiles parfaitement secs : avant application de toute 
couche, la surface qui la reçoit devra être débarrassée des souillures, poussières, tâches de graisse, etc...  
 
L'application des peintures, vernis et enduits ne devra pas être effectuée : 

− Par une température ambiante inférieure à +5° ; 

− Dans une atmosphère humide susceptible de donner lieu à une condensation ; 

− Sur des subjectiles gelés ou surchauffés. 

08.2.4.2. TRAVAUX SUPPORT 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur procédera à un examen des subjectiles, tant pour tirer 
tous les renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état et présenter ses réserves 
éventuelles qui seront soumises par écrit au maître d’ouvrage au moins 8 jours avant le démarrage des travaux 
de peinture. Ultérieurement, l'entrepreneur ne sera plus admis à faire des réserves. 
 
Tous les travaux préparatoires nécessaires pour l'application des peintures et vernis sont implicitement compris 
dans les prix soumissionnés. 
 
Les égrenages ou brossages devront faire disparaître sur les supports toutes les adhérences et projections 
diverses. 
 
Les rebouchages devront faire disparaître les imperfections des fonds, de façon à obtenir des surfaces 
d'application parfaitement planes et lisses. 
 
Les rebouchages aux emplacements de têtes de vis, assemblages, lames de paumelles etc.… seront 
particulièrement soignés. 
 
Les enduits devront nourrir parfaitement les fonds. 
 
Les enduits "repassés" devront être exécutés en autant de couches que nécessaire afin d'obtenir une surface 
parfaitement plane et lisse, toute imperfection étant impitoyablement refusée et le panneau incriminé 
entièrement refait. 
 
Les ponçages ne devront laisser apparaître aucun grain sur les enduits, ni aucune écharde, peluche, trace 
d'outil ou autre défaut sur les bois. 
 
Les ouvrages métalliques ferreux à peindre seront livrés avec une couche de peinture antirouille sur laquelle il 
sera exécuté une reprise à la charge du présent lot. 

08.2.4.3. MODALITE D'APPLICATION 
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Le titulaire du présent lot reste responsable des produits employés ainsi que du procédé de mise en œuvre et 
des préparations préalables des supports nécessaires à une parfaite tenue dans le temps et à une finition 
soignée de type B. 
 
Aucune couche de peinture ne devra être appliquée sans que la précédente ait été dûment reconnue, pour 
permettre un contrôle rigoureux de tous les instants, chaque couche aura une tonalité légèrement différente de 
celle qui suit. 
 
Cette teinte devra parfaitement couvrir sur un ton ou un peu plus clair ou un peu plus foncé, sans laisser de 
traces de voiles ou de coulage avant chaque couche. Il sera procédé, le cas échéant, à un léger ponçage et 
révision de rebouchage. 

08.2.4.4. MISE EN PEINTURE DES DIFFERENTS SUPPORTS DU PROJET 

08.2.4.4.1. MURS EXISTANTS - CLOISONS DE DISTRIBUTION PLEINES - PLAFONDS PLACOPLATRE 

L’entrepreneur prévoira la mise en peinture des cloisons/doublage/plafonds et murs existants et créés. En cas 
de fissure, celles-ci seront traitées par ouverture, puis enduit et peinture. 
  
Subjectile : Maçonnerie et plaque de plâtre murs/plafonds 
  
Produit : Peinture acrylique satiné La seigneurie ou équivalent 
  
Classement de réaction au feu : Bfl-s1 
  
Finitions : B velouté mat (70%), RAL blanc 
 
Préconisations : 

− Brossage et dépoussiérage ; 

− Enduit de lissage ; 

− Ponçage ; 

− Impression et révision de ponçage ; 

− Application de deux couches. 

Localisation : 

Voir plans. 

08.2.4.4.2. PORTES CREEES ET EXISTANTES 

L’entrepreneur prévoira la mise en peinture des portes créées et conservées des deux côtés compris huisseries. 
  
Subjectile : Portes créées et existantes 
  
Produit : Peinture acrylique satiné La seigneurie ou équivalent 
  
Classement de réaction au feu : Bfl-s1 
  
Finitions : B velouté mat (70%), RAL blanc 
 
Préconisations : 

− Brossage et dépoussiérage ; 

− Enduit de lissage ; 

− Ponçage ; 

− Impression et révision de ponçage et reprise antirouille/passivation si acier; 

− Application de deux couches. 

Localisation : 
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Voir plans. 

08.2.5. ENDUIT CHAUX 

L'entrepreneur devra la mise en place d'enduit à la chaux intérieur. 
 
La prestation comprend : 

− La fourniture et pose d'un enduit à la chaux ; 

− Application à la taloche après humidification du support et application d'une sous-couche ; 

− Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme complète du fabricant ; 

− Compris toutes sujétions de liaison avec l'existant ;  

− Compris toutes sujétions de mise en œuvre dans les Règles de l'Art. 

Localisation : 

Banc essai moteur 5. 

08.2.6. NETTOYAGE FIN DE CHANTIER 

Un nettoyage complet est à prévoir dès la fin des travaux sur l’ensemble des zones travaux pour les préparer 
aux Opérations Préalables à la Réception. De même un second nettoyage sera à prévoir avant restitution des 
locaux. 
 
Il concerne tous les locaux pour toutes les parties apparentes des : 

− Sols revêtements neufs ou sols existants ; 

− Revêtements verticaux : cloisons, menuiseries, portes ; 

− Agencements : Canapé, comptoir, ect. ; 

− Appareillage électrique et de VMC ; 

− Quincaillerie des portes. 
 
Cela ne dispense pas les entreprises titulaires de leur lot de prévoir un nettoyage dès la fin de 
réalisation de leurs travaux. 

Localisation : 

Emprise projet. 


